
REGLEMENT DU CONCOURS 2022 
Le concours est organise par Festisub - Festival de l’Image Sous-Marine de Neuchatel. 

A. Dispositions generales 
Art. 1 

Le concours est ouvert a tous a l’exception des organisateurs et des membres du Jury. 

Art. 2 

La correspondance se fera en francais et en anglais. 

Art. 3 

Date limite pour la reception de l’inscription et des images: le 31 mars 2022. 

Art. 4 

La participation est gratuite. 

B. Themes Concours, Specifications

« Duo Mer » 
Les candidats doivent obligatoirement presenter 1 set de 2 photos, sous format numerique, en 
rapport avec la mer (chaque Duo doit contenir « 1 photo Macro + 1 photo Grand Angle »). Le 
jugement sera porte sur les 2 photos. Chaque concurrent pourra presenter 3 sets de 2 
photographies au maximum. Chaque set reste toutefois juge separement. 

Libelle des photos : nommez chaque fichier jpg comme suit : Duo_N° de Set_Nom_Prenom__N° 
de photo.jpg 

Exemple : Duo_Set1_Dupont_Gilbert_01.jpg 

« Eau Douce » 
Les candidats doivent obligatoirement presenter 1 photo, en format numerique, en rapport à 
l’Eau Douce (subaquatique). Chaque concurrent pourra presenter 3 photographies au maximum. 
Chaque photo sera jugee separement. 

Libelle des photos : nommez chaque fichier jpg comme suit : EauDouce_Nom_Prenom_N° 
photo.jpg 

Exemple : EauDouce_Dupont_Gilbert_01.jpg 

« Blackwater » 
Les candidats doivent obligatoirement presenter 1 photo, en format numerique, en rapport au 
style de prises de vue « Blackwater » (subaquatique). Chaque concurrent pourra presenter 3 
photographies au maximum. Chaque photo sera jugee separement. 

Libelle des photos : nommez chaque fichier jpg comme suit : 
Blackwater_Nom_Prenom_Numero_No photo.jpg 

Exemple : Blackwater_Dupont_Gilbert_01.jpg 

Les photos « Blackwater » doivent être composées de sujets pélagiques (c'est-à-dire des 
organismes se déplaçant en pleine eau et non posés sur le fond) avec en arrière-plan, un fond 
noir. Le « Blackwater » est composé de sujets macro, bien que certains puissent être plus grands, 
tant que la photo conserve son fond noir. Logiquement les photos « Blackwater » sont faites de 
nuit, mais nous acceptons les photos prises de jour, à condition qu'elles aient un fond noir.



Art. 5 

a) Trois concours ont lieu. Chaque participant peut participer a un seul, a deux ou aux trois 
concours. L’envoi des œuvres doit se faire a travers la plateforme en ligne dedie au concours 
Festisub.

b) Les images doivent etre enregistrees en sRVB au format jpeg/jpg uniquement. Idealement au 
format 2:3 avec au moins 2500 pixels sur le côte le plus long. L’image ne doit comporter aucun 
element additionnel (filigrane) tel que cadre, nom, prenom ou logo de l’auteur ; dans le cas 
contraire, la ou les photos seront automatiquement retirees du concours. 

Les gagnants du concours seront dans l'obligation de nous fournir des fichiers jpg de haute 
resolution dans un 2ème temps. 

C. Jury, prix, exposition(s) 
Art. 6 

a) Un membre du Jury peut, dans un cas exceptionnel, etre remplace a la dernière minute par une 
personne jugee de competences equivalentes. 

b) Les decisions du Jury sont sans appel. 

Art. 7 

a) Tous les gagnants seront avises par e-mail. 

b) Les prix pour chaque categories sont: 

1er: Chf 1’000.- 

2ème: Chf 400.-

3ème: Chf 200.-

Art. 8 

a) Quand les conditions de l'evenement le permettent, nous utiliserons les images des 3 premiers 
classes de chaque categorie afin de realiser une exposition lors de la prochaine edition du Festival
de l’Image Sous-Marine de Neuchatel. Pour completer l’exposition, le comite pourra choisir 
librement, si besoin, d’autres photos ayant participe a la competition. 

b) Presentation des œuvres et des photographes primes sur le site web et les reseaux sociaux de 
Festisub, ainsi que dans la presse locale. 

c) Hormis les 3 premiers de chaque categories, il n’y a pas de classement general. 

Art. 9 

Pour etre en accord avec ses buts et ses valeurs, Festisub tient a ce que les photos soumises a 
son concours ne soient ni truquees (en cas de doute le Jury peut exiger le fichier RAW de l’image),
ni realisees dans des conditions non respectueuses de l’environnement. Sur la base de son 
appreciation et en cas de doute, le Jury est en droit de retirer une photo et/ou un set; ceci sans 
droit de recours de quelque sorte que ce soit. 

D. Copyright 
Art. 10 



a) Les concurrents autorisent la reproduction de leurs œuvres pour les archives du festival. 

b) Les concurrents autorisent l’utilisation de leurs œuvres par les organisateurs lors d’actions 
promotionnelles des expositions ou pour la promotion des activites de Festisub. Elles seront 
toujours utilisees avec mention du nom de l’auteur, mais sans donner lieu a un versement de droit 
d’auteur ou a retribution sous quelque forme que ce soit. 

Art. 11 

Les organisateurs, conformement aux règles etablies en matière de copyright, considèrent que les 
œuvres presentees sont libres de tout droit de propriete artistique ou autre que pourraient detenir 
des tiers. Du fait meme de leur participation, les auteurs s’engagent envers les organisateurs 
contre toute action qui pourrait etre exercee a leur encontre par des ayants droit. Les 
organisateurs ne pourront etre en aucune manière tenus pour responsables en cas de contestation
ou litige. 

Art. 12 

Toute personne interessee par l’achat d’une œuvre sera mise en contact avec le photographe. 

Art. 13 

Les organisateurs se reservent le droit d’annuler un ou des concours sans preavis. 

Art. 14 

En cas de divergences linguistiques, le texte francais fait foi. 


